
LEMMENS 7

Cette année l’ULAC inaugurera l’ouver-
ture d’un lavoir social sur la place 
Lemmens.  
Ce lavoir permettra la création de 2 
emplois temps plein ainsi qu’une forma-
tion pour 2 personnes au statut d’article 
60. 

Il offre de plus aux habitants du quartier 
les services d’une blanchisserie qui lave et 
plie le linge à des tarifs définis en fonction 
de la situation économique de chacun. 

Ce projet contribuera à améliorer le 
confort des familles du quartier tout en 
renforçant l’animation de la place. 
Aux étages, 3 logements sociaux de 1 à 
3 chambres ont été créés. 

Nous remercions tout particulièrement 
Barbara Tomson, architecte du projet.

Ce projet a pu être réalisé grâce au soutien de la 
commune d’Anderlecht et de la Région de Bruxelles-
Capitale dans le cadre du Contrat de Rénovation 
Urbaine Heyvaert-Poincaré (CRU 5) et du subside 
« immeuble isolé ».  
L’ULAC a investi pour l’équipement du lavoir social.

Travaux de Rénovation pour la 
création de 3 logements sociaux 
et d’un lavoir sociale


